
Une ASBL peut-elle révoquer un salarié en période probatoire
sans justification écrite ?

Réponse courte

Une ASBL peut mettre fin au contrat de travail d’un salarié en période probatoire sans être tenue de fournir une

justification écrite du motif de la rupture. Cette faculté découle du régime spécifique de la période d’essai, qui permet

une rupture simplifiée du contrat pour les deux parties.

Toutefois, la rupture doit respecter les délais de préavis prévus par la loi et ne doit pas être fondée sur un motif illicite,

tel que la discrimination ou la violation de droits fondamentaux. L’absence de justification écrite ne dispense pas

l’employeur de respecter les autres obligations légales relatives à la notification de la rupture.

La notification de la rupture doit être faite par écrit, même si le motif n’a pas à être précisé. Le non-respect de la

forme écrite expose l’employeur à des risques de requalification ou de contestation.

Définition

La période probatoire, ou période d’essai, est une phase initiale du contrat de travail permettant à l’employeur et

au salarié d’évaluer la relation de travail avant un engagement définitif. Sa durée maximale est strictement

encadrée par l’article L.121-5 du Code du travail.

Pendant cette période, le contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des parties avec un préavis réduit, sans que

la partie qui prend l’initiative de la rupture soit obligée de motiver sa décision. Cette souplesse vise à faciliter la

rupture du contrat en cas d’inadéquation constatée.

La période probatoire doit être expressément prévue par écrit dans le contrat de travail, sous peine de nullité de la

clause d’essai.

Conditions d’exercice

Pour qu’une ASBL puisse rompre un contrat en période probatoire sans justification écrite, les conditions suivantes

doivent être réunies :
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La période d’essai doit avoir été stipulée par écrit dans le contrat de travail, conformément à l’article L.121-4

du Code du travail.

La rupture doit intervenir avant l’expiration de la période probatoire convenue.

Le préavis légal doit être respecté, sa durée variant en fonction de la durée de la période d’essai déjà

accomplie (article L.121-5).

La rupture ne doit pas être fondée sur un motif prohibé par la loi, notamment la discrimination, la maternité ou

l’exercice d’un droit fondamental.

En l’absence de ces conditions, la rupture peut être requalifiée en licenciement abusif ou nul.

Modalités pratiques

La notification de la rupture du contrat en période probatoire doit obligatoirement être faite par écrit, même si la loi

n’impose pas la mention du motif. L’écrit peut prendre la forme d’une lettre remise en main propre contre décharge

ou envoyée par lettre recommandée.

Le respect du délai de préavis est impératif. Celui-ci varie selon la durée de la période d’essai accomplie :

Moins de 1 mois d’ancienneté : 2 jours de préavis.

Entre 1 et 3 mois d’ancienneté : 4 jours de préavis.

Plus de 3 mois d’ancienneté : 1 semaine de préavis.

Le salarié peut également mettre fin au contrat dans les mêmes conditions. La rupture prend effet à l’expiration du

préavis, sauf dispense expresse de l’une ou l’autre partie.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’ASBL de conserver une traçabilité écrite de la notification de la rupture, même en l’absence

d’obligation de motivation. Cette précaution permet de limiter les risques de contestation ultérieure.

L’employeur doit veiller à ne pas mentionner de motifs illicites dans la lettre de rupture et à respecter

scrupuleusement les délais de préavis. En cas de doute sur la légalité de la rupture, il est conseillé de solliciter un

avis juridique spécialisé.

Il est également prudent de remettre au salarié tous les documents de fin de contrat (certificat de travail, solde de tout

compte, etc.) dans les délais légaux.
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Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : conditions de validité de la période d’essai.

Article L.121-5 du Code du travail : modalités de rupture et délais de préavis pendant la période d’essai.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : protection contre les licenciements discriminatoires ou nuls.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la rupture en période probatoire.

L’absence d’obligation de justification écrite ne doit pas conduire à une rupture arbitraire ou discriminatoire. Toute rupture fondée sur

un motif illicite, même en période probatoire, expose l’ASBL à des sanctions civiles et, le cas échéant, pénales. Il est donc essentiel

de documenter la procédure et de respecter l’ensemble des obligations formelles prévues par le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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